
PROCES VERBAL CONSEIL D’ECOLE n°1 
Ecole élémentaire P. Robert (St Paterne Racan) 

 
Jeudi 9 novembre 2017 

 
 
 18h00 Début de séance 
 
Mairie : Mme Lamandé, M. Lapleau 
Education nationale : Mme Leclerc (excusée), M. Royer (DDEN) 
Représentantes des parents : Mmes Baillou, Henriot, Mignot, Soulier, Mme Brossard (excusée) 
Enseignantes : Mmes Lemesle (CE2-CM1), Marnet (CM2, direction), Modelin (CE1-CE2), Nobilleau 
(CP), Mme Baraquet (excusée)    
 
 
1- Elections des représentants de parents d’élèves 
 
Les élections ont eu lieu de 13 octobre 2017. Le taux de participation s’élève à 47,77 % (157 
inscrits, 75 votants avec 66 bulletins exprimés et 6 bulletins blancs). Tous les votes se sont faits 
par correspondance. 4 titulaires ont été élues (Mmes Baillou, Brossard, Henriot et Mignot) et 1 
suppléante (Mme Soulier). 
 
Mme Soulier propose que les élections soient annoncées dans un mot à part, via le cahier de liaison 
des enfants. 
 
Mme Marnet souligne que les coordonnées électroniques des représentants ont bien été transmises 
aux parents avant le Conseil d’école. 
 
2- Présentation de l’équipe pédagogique et des effectifs de l’école 
 
Mme Nobilleau : 17 CP 
Mme Modelin : 18 CE1 et 9 CE2 
Mme Lemesle : 8 CE2 et 18 CM1 
Mme Marnet et Mme Baraquet (le mardi et 1 mercredi sur 4) : 22 CM2 
 
Réseau d’Aide Spécialisée auprès des Enfants en Difficulté (RASED)  
Mme Pichon-Dupont : maitresse E (aide à dominante pédagogique) – présente 2 matinées par 
semaine, pour l’instant 
Mme Collongues : maitresse G (rééducatrice) – présente ponctuellement 
 
Mme Marnet rappelle le départ de Mme Le Petit, EVS (non renouvellement de son contrat), qui 
alourdit le fonctionnement de la direction, et de l’école en général. Pour pallier à ces besoins, une 
demande de service civique a été établie auprès de l’Inspection. 
 
3- Projets pédagogiques 
 
L’école, cette année encore, est affiliée à l’Union sportive des Ecoles Primaires (USEP). Cela 
permet la participation des classes à de nombreuses manifestations : 

- 18/11/17 : cross de Pernay (hors temps scolaire) 
 

- 10/02/18 : cross de Neuillé Pont Pierre (hors temps scolaire) 
 

- 25/05/18 : Trèfle tourangeau (à pied pour les classes de CP, CE1-CE2 et CE2-CM1) et à vélo 
(CM2). Mme Marnet rappelle que la participation au Trèfle à vélo exige un fort taux 
d’encadrement, et ne pourra se tenir que si ce taux est atteint. La réunion d’encadrement 



pour les volontaires aura lieu le 23/11/17 à 18h30 à l’école élémentaire de Neuillé Pont 
Pierre. 

 
- 29/05/18 : rencontres sportives de Sonzay (CP et CE1-CE2) 

 
- 31/05/17 : rencontres sportives de Sonzay (CE2-CM1 et CM2) 

 
Autres manifestations : 

- 19/10/17 : course d’orientation au parc de la Cousinerie (Notre Dame d’Oé). L’objectif de 
cette journée est de permettre la rencontre des enfants de l’école entre eux, dès le début 
de l’année, par la création d’équipes mélangeant tous les niveaux de classe. M. Lapleau 
évoque la possibilité de se rendre une prochaine fois à l’Espace Naturel Sensible des 
Rouchoux, à Semblançay. L’équipe enseignante en prend bonne note. 

 
- 13/12/17 : spectacle de Noël à la salle des fêtes offert à tous les enfants des deux écoles 

(maternelle et élémentaire) par l’association La Chaumière (garderie). 
 

- 17/12/17 : vente des objets confectionnés en classe par les enfants au marché de Noël. 
 
Deux stagiaires du Centre de Formation des Musiciens Intervenants (CFMI) de Fondettes viennent 
depuis début octobre faire de la musique avec les classes de CE2-CM1 et CM2. Les classes de CP et 
CE1-CE2 pourront elles aussi en profiter à partir du mois de février. 
 
Les classes de CE2-CM1 et CM2 participeront dans le courant du mois de mars au Kangourou des 
maths, et peut-être aussi au concours de dictée organisé par les DDEN.  
Elles profiteront aussi d’un projet mené par la DRAC et l’Education nationale dès le mois de 
janvier : deux artistes, issues du collectif « Emballage collectif » viendront à leur rencontre pour 
travailler autour de la narration. La restitution de leur travail commun se fera lors d’une 
exposition à la Clarté Dieu. 
 
Mme Marnet annonce que les discussions entamées lors des Conseils d’école de l’année précédente 
ont abouti à la mise en place d’une intervention de Mme Linget, infirmière scolaire au collège de 
Neuvy le Roi le 14/12/17. Mme Linget animera trois séances d’1h30 adaptées à l’âge des enfants 
(CP et CE1, CE2 et CM1, et CM2). L’accent sera mis sur le bien vivre ensemble. 
 
4- Règlement intérieur et bilan des exercices incendie et PPMS 
 
Mme Marnet explique qu’1 exercice d’alerte incendie (le 29/09/17) et de PPMS « intrusion » (le 
17/10/17) ont eu lieu. Les deux exercices se sont bien passés, tant du point de vue de la direction 
de l’école que des enfants. 
 
Il existe maintenant 2 types d’exercice PPMS : 

- 1 PPMS « confinement » (en cas d’accident chimique, de tempête…etc.) 
- 1 PPMS « attentat-intrusion ». Dans ce cas, l’alerte doit être discrète et se fait grâce à des 

talkie-walkies (1/classe + 1 mairie). 
 
Le PPMS est présenté.  
Le règlement intérieur doit donc être modifié pour inclure ce nouvel exercice PPMS. 
La modification est votée à l’unanimité. 
 
5- Budget 
 
L’APE a cette année encore fait un don de l’équivalent de 5€/enfant. Mme Marnet l’en remercie. 
 
Les demandes de subventions auprès de la mairie pour la classe de neige (2019-2010) et 
l’affiliation USEP ont été accordées. 



 
Le stock de jouets de cour (cordes, planches à roulettes…etc.) a été renouvelé. 
 
L’idée de la mise en place d’une structure de jeu remplaçant l’ancien bac à sable semble 
abandonnée en raison du coût estimé. 
 
6- Travaux 
 
Il faudra prévoir l’installation d’une rampe pour permettre l’accès au bâtiment du bas (classe de 
Mme Modelin) à un futur élève se déplaçant en déambulateur (rentrée 2018-2019). 
 
Le comblement des trous dans le bitume est à revoir, d’autant que suite à des travaux récents, 
d’autres trous se sont créés. 
 
La chaudière de l’école, en panne, est en cours de remplacement. A cette occasion, il semble que 
la puissance électrique devra être modifiée. 
 
M. Gaignard, intervenu à l’école pour des difficultés de connexion à internet, se demande si le 
débit internet est suffisant (bénéficier d’un réseau VDSL ?). 
 
7- Questions diverses 
 
Mme Baillou demande pourquoi le règlement de cour n’est pas respecté de la même façon sur le 
temps scolaire et le temps de cantine : certaines choses sont tolérées par les maitresses et 
interdites par le personnel de la cantine. Les enseignantes proposent que les règles soient 
clairement et calmement rappelées par le personnel de surveillance. 
 
Mme Soulier aborde la question de l’évolution des effectifs dans les années à venir. Mme Marnet lui 
répond qu’étant donnée la situation actuelle et les effectifs de la maternelle, une assez forte 
baisse est à prévoir.  
 
Mme Baillou propose que les dates importantes soient publiées sur le site de l’école. Mme Marnet 
répond que le départ de Mme Le Petit rend cela plus compliqué et lourd à gérer. 
 
Mme Baillou remonte quelques interrogations relatives au bien-être des enfants à l’école et 
propose quelques pistes à envisager pour établir un climat serein. Les enseignantes prennent note 
de ces possibilités mais précisent qu’elles ne pourront être mises en place que de façon ponctuelle 
et dans quelques cas précis. Il semble important que les parents puissent faire confiance à l’équipe 
enseignante. 
 
La date du prochain Comité de pilotage est demandée. Mme Lamandé ne peut pas donner de 
réponse précise pour l’instant, mais il devrait se tenir dans le courant du mois de décembre.  
 
Suite à cela, il est évoqué la question d’un éventuel retour à la semaine de 4 jours.  
Les représentantes des parents rappellent qu’il faudra rapidement mettre en place une réunion 
avec les parents, car ils souhaitent qu’une décision sereine et réfléchie puisse être prise avant le 
prochain Conseil d’école (le 15/02/18). A cet effet, elles proposent que la mairie et les 
enseignantes préparent un document commun présentant leurs arguments. Ce document devra 
être communiqué avant les vacances de Noël et permettre aux parents de préparer la réunion de 
consultation.  
La décision finale sera prise lors du prochain Conseil d’école. 
 
 20h25 Fin de séance 
 
 
  


